
FICHE TECHNIQUE DU 

CODE PRODUIT 3054 1,5 0,051

GENCODE 3365000030547 9,5

FAMILLE  2800  INSECTICIDE 25,5

LIEN VIDEO 

COMPOSITION :

Usage:

Utilisation :

Rendement :

Nettoyage des outils :

Date de péremption DDP :

Pays d'origine :

Nomenclature douanière

RECOMMANDATION

Seringue contre cafards et blattes x1

Elimine les cafards et blattes

Kapo Choc vous propose une seringue insecticide développée spécialement pour lutter contre les cafards et les 

blattes. Ce procédé d'application, issu des techniques professionnelles, vous permet d'agir de façon précise et 

mesurée dans les endroits difficiles d'accès. 

Gel puissant spécial infestations

Le gel contenu dans la seringue Kapo est composé d'une matière active puissante et est très appétent pour les 

insectes. Il s'utilise en action préventive ou curative et reste efficace jusqu'à 4 semaines. L'insecte consomme 

l'appât mais ne meurt pas immédiatement afin de contaminer ces congénères. La mort de l'insecte survient 

dans les heures qui suivent l'ingestion.
+ PRODUIT
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Un dosage correct permet de réaliser des économies et de réduire l’incidence du produit sur l'environnement

MODE D'EMPLOI

Enlever l'embout de protection. Actionner le piston et appliquer les doses suivantes : en préventif 1 goutte de 0,03g de la taille d'une lentille par m2, en 

cas de faible infestation 2 à 5 gouttes par m2 et en cas de forte infestation 6 à 10 gouttes par m2. Après utilisation, tirer le piston vers l'arrière pour 

stopper l'écoulement et replacer l'embout.

Kapo vous conseille d'appliquer le gel dans les zones favorables à la prolifération des cafards et blattes : lieux 

chauds et humides (cuisines, salle de bain...), zone abritées et sombres (dans les recoins, les fissures, plinthes, 

derrière les appareils électroménagers, les gaines, les canalisations, dans les armoires électriques...). Renouveler 

l'application si le gel a été entièrement consommé. Ne pas dépasser 4 applications par an.

Pour stopper l'efficacité biocide, nettoyer les surfaces traitées avec un détergent classique et de l'eau chaude.

Eliminer les insectes Support : Cafards|Blattes

3 ans Contact alimentaire : NON

Intérieur Outils d'application :

Jusqu'à 2 mois d'efficacité

France Rémanence : NC

3808 91 90 Craint le gel :

Idéal pour éliminer les cafards et blattes

Détruit toute la colonie en cas de forte infestation

Reste efficace jusqu'à 4 semaines

Agit de façon précise et mesurée

Spécial endroits difficiles d'accès

Hauteur UV cm :

Poids Brut UV Kg :

Poids Net UV Kg :

Permet 50 applications

Profondeur UV cm :

Largeur  UV cm :

Aspect : GEL

NC = Non concerné



PICTOGRAMME:

MENTION D'AVERTISSEMENT:

PRODUIT DANGEREUX :

PHRASE P :

PHASE H :

PHRASE EUH :

BIOCIDE :

N°AMM BIOCIDE

PHYTOSANITAIRE :

EMISSION DANS L'AIR :

BOUCHON DE SECURITE :

PH:

PHASE AQUEUSE - PHASE SOLVANTEE :

TRIMAN

N° TP :

(1)Dangereux. Respecter les précautions  d'emploi

(2)Utiliser les biocides avec précautions. Avant toute 

utilisation, lire les informations concernant le produit

(3)Avant toute utilisation, assurez vous que celle-ci est 

indispensable,  notamment dans les lieux fréquentés par le 

grand public. Privilégiez chaque fois que c'est possible les 

LIEN  FDS :

ETIQUETTE  PRODUIT:

NON

P102|P312|P501

REGLEMENTATION

NC

NC

OUI

NC

EUH208 Contient 1,2-BENZISOTHIAZOL-3(2H)-ONE. MÉLANGE DE : 5-CHLORO-2-METHYL-4-ISOTHIAZOLIN-3-ONE [EC NO. 247-500-7] ET DU 2-METHYL-2HISOTHIAZOL-3-ONE [EC NO. 220-239-6] (3:1)). Peut produire une réaction allergique.

OUI

https://www.quickfds.com/fds/6158583-48678-13273-019706
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4,5

NC

OUI

TP N°18

Dangereux. Respecter les précautions d’emploi.

Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le grand public. Privilégiez à chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement.

NC

NON

NC = Non concerné


